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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Marques de fabrique
Question écrite n° 11999

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur le
projet de reforme de la loi du 31 decembre 1964, organisant la protection des marques de fabrique de
commerce et de service. Le 21 septembre 1987, une proposition de loi en ce sens avait ete faite par M Jean
Foyer et enregistree a la presidence de l'Assemblee nationale. L'avancee du projet de marque communautaire
le conduit a demander s'il entend reactiver une reforme qui preoccupe de plus en plus les industriels.

Texte de la réponse

Reponse. - L'adoption par le Conseil des communautes europeennes, le 21 decembre 1988, de la premiere
directive d'harmonisation des legislations des Etats membres sur les marques, ainsi que l'avancee du projet de
marque communautaire, imposent que les travaux engages depuis de nombreuses annees, en vue de reformer
notre legislation en la matiere, puissent rapidement aboutir. Ces travaux sont a l'origine du depot d'une
proposition de loi enregistree a la presidence de l'Assemblee nationale le 17 avril 1989 sous le numero 614. Le
ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire souhaite que cette proposition de loi puisse etre
examinee par le Parlement dans les meilleurs delais. D'ores et deja, le ministere s'emploie a definir les
modalites d'application de la reforme, notamment en ce qui concerne la mise en place d'une procedure d'appel
aux oppositions des titulaires de marques anterieures, comme il est pratique dans les principaux pays
industrialises. Le texte d'un avant-projet de decret sur ce sujet a ete soumis pour avis au Conseil superieur de la
propriete industrielle le 3 mai 1989.
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